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29 Boulevard Gaston Guitton
85000 LA ROCHE SUR YON CEDEX
SIRET : 198 500 274 000 16
02.51.36.46.00



MARCHE DE FOURNITURE ET DE SERVICE

	REGLEMENT DE LA CONSULTATION VALANT CCAP ET CAHIER DES CHARGES




Identification du Pouvoir Adjudicateur :
[bookmark: OLE_LINK8][bookmark: OLE_LINK9][bookmark: OLE_LINK10][bookmark: OLE_LINK43][bookmark: OLE_LINK44][bookmark: OLE_LINK47][bookmark: OLE_LINK48][bookmark: OLE_LINK49][bookmark: OLE_LINK50]Le LYCEE ROSA PARKS
29 Boulevard Gaston Guitton
85000 LA ROCHE SUR YON CEDEX
Représenté par M. Eric DAVY, Proviseur

Comptable assignataire des paiements :
Madame NAULLEAU, Agent comptable du LYCEE ROSA PARKS



	DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : jeudi 24 juin 2021 à 18h00
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[bookmark: _Toc74157694][bookmark: _Toc74157746][bookmark: _Toc380744917][bookmark: _Toc73981807]PARTIE I : CLAUSES ADMINISTRATIVES

[bookmark: _Toc74157695][bookmark: _Toc74157747]ARTICLE 1 - ACHETEUR PUBLIC
[bookmark: OLE_LINK56][bookmark: OLE_LINK57]LYCEE ROSA PARKS
	29 Boulevard Gaston Guitton
85000 LA ROCHE SUR YON CEDEX
Représenté par M. Eric DAVY, Proviseur

[bookmark: _Toc203367687][bookmark: _Ref213149804][bookmark: _Ref234657812][bookmark: _Toc235510572][bookmark: _Toc203367688][bookmark: _Toc235510573]Renseignements d’ordre administratif uniquement par mail : gestionnaire.0850027t@ac-nante.fr
Renseignements d’ordre uniquement par mail : philippe.bouhier@ac-nantes.fr
[bookmark: _Toc380744918][bookmark: _Toc73981808][bookmark: _Toc74157696][bookmark: _Toc74157748]ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONSULTATION
Le présent marché a pour objet la location et la maintenance de matériels de reprographie pour le Lycée Rosa PARKS selon les caractéristiques administratives et techniques ci-après décrites.
[bookmark: _Toc377372279][bookmark: _Toc377372415][bookmark: _Toc377386322][bookmark: _Toc380744924][bookmark: _Toc73981809][bookmark: _Toc74157697][bookmark: _Toc74157749][bookmark: _GoBack]ARTICLE 3 –DUREE – PRISE D’EFFET
Le marché est passé pour une durée initiale de quatre ans, renouvelable 1 fois pour un an sur décision expresse de l’établissement. 
Le marché entrera en vigueur le 30 août 2021, date de mise en service du matériel, pour une durée ferme de 48 mois (quarante-huit mois). Le prestataire retenu mettra en œuvre tous les moyens à sa disposition pour l’entrée en vigueur dans les délais prévus. En tout état de cause, le matériel doit être en fonction pour le 1er septembre 2021.
[bookmark: _Toc378001738][bookmark: _Toc380744925][bookmark: _Toc73981810][bookmark: _Toc74157698][bookmark: _Toc74157750]ARTICLE 4 – RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le présent dossier de consultation est téléchargeable :
via le site de l’AJI : http://mapa.aji-France.com/mapa/marche/
via le site du lycée : https://rosa-parks.paysdelaloire.e-lyco.fr/
[bookmark: _Toc380744928]Le dossier de consultation comprend : 
· [bookmark: OLE_LINK54][bookmark: OLE_LINK55]le cahier des clauses administratives générales applicable aux Marchés Publics de fournitures courantes et de services.
· Le présent dossier de consultation valant CCAP et cahier des charges 
· Le bordereau des prix
[bookmark: _Toc222047519][bookmark: _Toc378000859][bookmark: _Toc378001553][bookmark: _Toc386807763][bookmark: _Toc73981811][bookmark: _Toc74157699][bookmark: _Toc74157751]ARTICLE 5 – transmissioN ET CONTENU des offres
[bookmark: _Toc73981813]Les candidats utiliseront le Service DUME  (Document Unique de marché Européen) afin de prouver qu’ils remplissent les critères de sélection de l’offre et n’entrent pas dans un cas prévu par les interdictions de soumissionner : https://dume.chorus-pro.gouv.fr
[bookmark: _Toc73981814]Nota : l'utilitaire permet simplement de produire le DUME mais ne constitue pas une réponse à la consultation. 
Les offres des candidats pourront être déposées sur la plateforme du site AJI, à l’accueil du lycée contre récépissé ou envoyées par courrier recommandé AR.
[bookmark: _Toc73982242][bookmark: _Toc73981815][bookmark: _Toc386807769][bookmark: _Toc378001557][bookmark: _Toc378000862]Contenu des offres :
· Un devis détaillé récapitulant l’offre du candidat
· Une proposition de contrat 
· Le bordereau de prix complété
· Un mémoire technique accompagné des fiches techniques des matériels et logiciels mentionnés.
· Un mémoire décrivant l’organisation du SAV, du projet de plan de formation des utilisateurs, justificatifs de la formation des techniciens de l’entreprise à la maintenance du matériel faisant l’objet du matériel.
[bookmark: _Toc74157700][bookmark: _Toc74157752][bookmark: _Toc73981817]ARTICLE 6 – mode de règlement 
Le règlement se fait à 30 jours après réception de la facture par mandat administratif.
Les factures dématérialisées seront transmises via la plateforme CHORUS PRO.
Les factures de location seront émises en janvier pour l'année en cours (terme à échoir).
Pour le Compte à créditer, joindre un IBAN avec BIC. Il appartient au titulaire d’informer sans délai de toute modification de ses coordonnées bancaires qui interviendrai au cours de l’exécution du marché. 
Les prestations complémentaires éventuelles feront l’objet d’un bon de commande et d’une facturation spécifiques.
[bookmark: _Toc73981818][bookmark: _Toc74157701][bookmark: _Toc74157753]ARTICLE 7 - penalités
[bookmark: _Toc74157754]7.1 - Dépassement des délais de livraison et de mise en service
Par dérogation à l’article 14.1 du C.C.A.G, en cas de dépassement du délai de livraison des matériels, une pénalité de 5% sera systématiquement déduite du montant hors taxes du loyer sauf accord préalable avec le représentant du lycée. 
[bookmark: _Toc74157755]7.2 - Dépassement des délais d’intervention
Par dérogation à l’article 14.1 du C.C.A.G, en cas de dépassement du délai maximal d’intervention pendant les horaires définis au CCTP, une pénalité de cinquante euros (50€) TTC sera appliquée par tranche de quatre heures de retard.
[bookmark: _Toc74157756]7.3 - Retard de remise en état
En cas d’indisponibilité du matériel de plus de trois (3) jours ouvrables consécutifs dans le mois et en l’absence d’un copieur de remplacement, le titulaire encourt sans préavis une pénalité de cent euro (100€) TTC par jour ouvré d’indisponibilité. 
L’indisponibilité est le temps écoulé entre la constatation de la panne sur le carnet de maintenance par le titulaire du marché et la remise en ordre de marche de l’appareil. 
[bookmark: _Toc74157757]7.4 – Modalités 
Les pénalités sont appliquées sans mise en demeure préalable, et imputées d’office sur le montant du prochain paiement effectué au profit du titulaire.
[bookmark: _Toc73981819][bookmark: _Toc74157702][bookmark: _Toc74157758]ARTICLE 8 – CONDITIONS DE RESILIATION
Le lycée pourra procéder à la résiliation du marché dans les conditions prévues aux articles 38 à 45 du C.C.A.G. F.C.S. 
[bookmark: _Toc222047531][bookmark: _Toc378000863][bookmark: _Toc378001559][bookmark: _Toc386807771][bookmark: _Toc73981820][bookmark: _Toc74157703][bookmark: _Toc74157759]ARTICLE 9 – Critères de sélection des offres 
Une offre pourra être rejetée en cas d'absence des pièces demandées. 
Critère d’éviction : les offres remises après la date et l’heure limites, les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables se verront éliminées, les prix ne seront pas étudiés.
[bookmark: _Toc378001560][bookmark: _Toc386807772][bookmark: _Toc73981821][bookmark: _Toc74157760]Article 9.1 – Valeur technique du matériel (coefficient 0.20)
La valeur technique sera jugée en fonction du mémoire technique présenté par le candidat (fiches techniques des produits). Les offres se verront attribuer une note entre 0 et 10. 
[bookmark: _Toc386807773][bookmark: _Toc73981822][bookmark: _Toc74157761]Article 9.2 – Valeur technique du S.A.V. (coefficient 0.30)
La valeur technique du S.A.V. sera jugée en fonction du mémoire technique présenté par le candidat (organisation du SAV, délais d’intervention, formation du personnel de l’entreprise (attestations à fournir), étendue de la garantie etc.). Les offres se verront attribuer une note entre 0 et 10. 
[bookmark: _Toc378001562][bookmark: _Toc386807774][bookmark: _Toc73981823][bookmark: _Toc74157762]Article 9.3 – Prix (coefficient 0.40)
Les offres se verront attribuer une note de 0 à 10.
[bookmark: _Toc386807775][bookmark: _Toc73981824][bookmark: _Toc74157763]Article 9.4 – Délai de livraison, organisation de la mise en service et formation des utilisateurs (coefficient 0.10)
Les délais de livraisons et le nombre de sessions de formation, de formateurs se verront attribuer une note de 0 à 10.
Sera classée première la société ayant obtenu la note totale la plus élevée.
[bookmark: _Toc222047533][bookmark: _Toc378000864][bookmark: _Toc378001564][bookmark: _Toc378001750][bookmark: _Toc380744937][bookmark: _Toc73981825][bookmark: _Toc74157704][bookmark: _Toc74157764]ARTICLE 10 – Validité des offres 
Le délai minimum de validité des offres pendant lequel le candidat est tenu de maintenir son offre est de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.
[bookmark: _Toc222047534][bookmark: _Toc378000865][bookmark: _Toc378001565][bookmark: _Toc378001751][bookmark: _Toc380744938][bookmark: _Toc73981826][bookmark: _Toc74157705][bookmark: _Toc74157765]ARTICLE 11 – Date limite de réception des offres - REPORT
La date limite de réception des offres est fixée en page 1 du présent dossier.
Les offres qui parviendront hors délais ne seront pas examinées. 
En cas de report de la date de remise des offres suite à d’éventuelles difficultés de l’administration, l’ensemble des candidats sera informé. 
La nouvelle date limite de réception des offres sera transmise à l’ensemble des candidats.
Ceux qui auront déjà remis une offre auront la possibilité de la compléter ou de la reproduire. 

[bookmark: _Toc74157706][bookmark: _Toc74157766]PARTIE II : DESCRIPTIF DE LA PRESTATION
[bookmark: _Toc74157707][bookmark: _Toc74157767]ARTICLE 12 – LOCATION DE COPIEURS
[bookmark: OLE_LINK11]En option :
Logiciel indépendant permettant :
· Le suivi du parc (nombre de copie n&b et couleurs, niveau d’encre…)
· La gestion des droits utilisateurs
· Un système « follow me »
· La gestion des règles de routage
[bookmark: _Toc74157768]12.1 - Caractéristiques environnementales des matériels d’impression :
· Consommation d’énergie réduite
· Émissions sonores réduites.
· Émissions de gaz (poussières, ozone, styrène) réduites
· Contenu en substances dangereuses pour la santé et l’environnement limité
· Gestion des déchets en fin de vie
· Qualité et durabilité du produit.
· Les matériels fournis seront garantis conformes aux normes françaises en vigueur et à la marque CE, particulièrement au regard de l’émission de rayonnement électromagnétique et pour un usage en milieu scolaire.
[bookmark: _Toc74157769]12.2 - Caractéristiques techniques générales : 
· Le candidat fera une offre de prix pour chaque machine dont les caractéristiques sont définies   dans l’annexe 1 « descriptif des équipements ».
· L’accès aux copieurs se fera par l’attribution d’un code aux utilisateurs et/ou d’une carte
· Le candidat fournira également un catalogue de prix pour : 
· Imprimante monochrome A4
· Imprimante couleur A4
· Imprimante monochrome A4 et A3
· Imprimante couleur A4 et A3
· Imprimante grand format
Toutes les charges ainsi que tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, au marquage, au chargement, au transport et au déchargement jusqu’au lieu de mise à disposition, l’évacuation des emballages sera exclusivement à la charge du titulaire.
L'installation et les tests de bon fonctionnement du matériel neuf sera fait par le personnel technique du titulaire.
[bookmark: _Toc74157708][bookmark: _Toc74157770]13 – prestations obligatoirement incluses dans le prix
[bookmark: _Toc74157771]13.1 - Fournitures des consommables et des pièces de rechange
Le titulaire du marché est tenu de fournir les consommables nécessaires au bon fonctionnement du matériel (hors papier) ainsi que les pièces détachées et accessoires neufs conformes aux spécifications du constructeur. 
1 jeu de cartouches de toner d’avance pour chaque machine devra être laissé à la disposition du lycée Rosa PARKS.

[bookmark: _Toc74157772]13.2 - Fournitures d’une documentation
Le marché comprend la fourniture, sans supplément de prix : 
· De la documentation commerciale et technique donnant la composition, les caractéristiques ainsi que les procédures d’utilisation du matériel. Cette documentation rédigée en langue française, sera livrée en un exemplaire par modèle d’appareil au format numérique.
· [bookmark: OLE_LINK23][bookmark: OLE_LINK24][bookmark: OLE_LINK25]Du carnet d'entretien du matériel. 
Ces documents rédigés en langue française sont remis, au plus tard, à la livraison du matériel. Le matériel n'est pas considéré comme livré tant que la documentation fait défaut. 
[bookmark: _Toc74157773]13.3 - Formation du personnel technique
Lors ou après la mise en service du matériel, le titulaire dispensera une formation sur le matériel installé pour les personnes en charge des copieurs au lycée Rosa PARKS, dans les locaux du lycée. 
Le fournisseur précisera, la durée, l’organisation et le contenu de la formation. A l’issue de cette dernière, le personnel doit connaître les fonctionnalités de base de l’appareil et assurer les interventions de premier niveau (bourrage de papier, remplacement des toners) ou incident mineur n’ayant pas un aspect technique. 
Les coordonnées d’un interlocuteur auquel les utilisateurs pourront s’adresser pour compléter leur formation en cours d’exécution du marché devront être communiquées.
[bookmark: _Toc74157774]13.4 - Enlèvement, élimination ou reconditionnement de l’ensemble des déchets générés par l’exploitation des appareils (emballages simples, cartons, palettes, pièces d’usure, consommables)
La reprise, l’élimination ou le reconditionnement des pièces d’usure et des consommables usagés (cartouches et toner…) ne sont pas en supplément de coût et devront être réalisés dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
[bookmark: _Toc74157775]13.5 - Reprise des matériels 
A la fin de la location, le titulaire du marché disposera d’un délai de 8 jours ouvrés pour retirer son matériel à ses frais (sauf option d’achat). Passé ce délai, le lycée Rosa PARKS sera dégagé de toute responsabilité à l’égard du matériel. 
[bookmark: _Toc74157776]13.6 - Les prestations de maintenance  
Outre la mise en place du matériel, le titulaire s’engage à en assurer l’entretien (maintenances préventives, curatives,...) et à prendre en charge les frais d’intervention et de déplacement. 
La maintenance comprend toutes les interventions, l’entretien complet des matériels, les visites de maintenance préventives et curatives, le remplacement des pièces usagées ou détériorées, ainsi que la fourniture des consommables nécessaires au bon fonctionnement (hors papier et supports spéciaux), y compris le toner et les agrafes.
· Les interventions effectuées au titre de la maintenance préventive ont pour but le maintien en état de fonctionnement du matériel. 
· La maintenance couvre toutes les opérations de vérification, de contrôle, de test, de réglage, d’entretien courant et de remplacement des pièces d’usure courante permettant au matériel d’être utilisé par l’établissement selon l’usage auquel il est destiné.
· La maintenance préventive s’opère sur site, pendant les heures d’ouverture de l’établissement. Elle comprend 1 visite annuelle programmée avant la rentrée scolaire de chaque année, à savoir fin août, à la demande exprès de l’établissement.
· Toute intervention est recensée par le prestataire dans le carnet d'entretien du matériel.
· Les interventions effectuées au titre de la maintenance curative ont pour objet la remise en état de fonctionnement du matériel à la suite d’une défaillance. 
· Le prestataire est tenu, au titre de la maintenance curative, d’intervenir dans le délai de 8 heures maximum. Ce délai est compté à partir de la date de réception de la demande de dépannage. Cette demande d’intervention est effectuée par téléphone. Si nécessaire elle est confirmée par mail ou fax permettant de donner date et heure certaines à la demande.
· Elle s’opère sur site pendant les heures d’ouverture de l’établissement.
· [bookmark: OLE_LINK30][bookmark: OLE_LINK31][bookmark: OLE_LINK32]Toute intervention est recensée par le prestataire dans le carnet d'entretien du matériel.
La remise en fonctionnement doit être effectuée dans les 24 heures ouvrées. Passé ce délai, il peut être fait application des pénalités de retard tels qu’indiqué à l’article 7.
En cas de panne dûment constatée entraînant l’arrêt de tout ou partie de l’installation, le titulaire est tenu d’aviser immédiatement la personne responsable, afin de l’informer de la nature et de l’importance de cette panne, ainsi que du délai nécessaire à sa réparation.
Le titulaire doit procéder au remplacement systématique des matériels défectueux en cas de pannes trop fréquentes ou d’interruptions de fonctionnement supérieur à 72 heures, par des matériels de catégories équivalentes.
Ces délais se décomposent en jours ouvrés (hors samedi, dimanche et jours fériés). Passé ce délai, il peut être fait application des pénalités de retard tels qu’indiqué à l’article 7.
Les travaux et réparations non prévus au marché devront faire l’objet d’un devis détaillé transmis par le titulaire. Ils font l’objet de factures distinctes.
[bookmark: _Toc74157777]13.7 - Rapport de visite
Pour chaque maintenance, le personnel d’intervention : 
· [bookmark: OLE_LINK14]se présente à l’accueil du lycée qui le dirigera vers le responsable désigné par le lycée Rosa PARKS
· établit le compte rendu d’intervention sur le carnet de maintenance détenu par lycée Rosa PARKS. Le carnet de maintenance peut être fourni sous forme de fichier numérique.
· atteste que les opérations prévues dans le marché ont été effectuées. Il propose éventuellement des interventions supplémentaires, dans ce cas, il doit attendre l’accord de l’administration pour les réaliser
· donne tout conseil jugé nécessaire sur l’utilisation de la machine et les améliorations à apporter. 
[bookmark: _Toc74157778]13.8 - Relevé de compteurs 
A la fin de chaque mois calendaire, le titulaire du marché effectue un relevé compteur de chaque appareil maintenu dans le cadre du marché. Ce relevé mentionne le nombre de copies A4 et éventuellement A3, copies couleur et noir et blanc, effectuées au cours du mois écoulé et est signé par le gestionnaire ou la personne désignée par le lycée Rosa PAKS et le titulaire.
Une copie de ces relevés accompagne obligatoirement chaque facture trimestrielle.
Le défaut de relevé conduit au rejet de la facture afférente. 
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[bookmark: _Toc74157709][bookmark: _Toc74157779]annexe 1 - descriptif des equipements
	
	
	INFORMATIONS A TITRE INDICATIF - SANS VALEUR CONTRACTUELLE
	
	
	
	
	
	
	

	N°
	LOCALISATION
	MODELE ACTUEL
	PAGES COULEUR
	PAGES NOIR ET BLANC
	TOTAL PAGES
	Informations 
	COULEUR
	A3
	MAGASIN GRANDE CONTENANCE
	SEPARAt°
 TRAVAUX
	AGRAFAGE
	AUTRES CARACTERISTIQUES

	1
	SALLE DES PROFS SEGT
	Taskalfa 7002i
	 
	292 713.00
	292 713.00
	 
	NON
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	* Recto verso
* Magasin A4 moyen
* Scanner
* Raccordement au réseau
* Possibilité de se connecter avec une clé USB
* By pass 100 feuilles minimum
* Zoom préréglé et variable

* Pour les appareils à gros tirages :
- Bac de réception adapté aux tirages «grande série»sur A4 et A3
- Accueil tous types de support papier ou transparent sans caractéristiques particulière
- Mémoire interne suffisante pour stockage des dossiers

	2
	SALLE DES PROFS SEGT
	NOUVEAU
	 
	 
	 
	Appareil en complément
	NON
	NON
	OUI
	OUI
	NON
	

	3
	SALLE DES PROFS SEP
	Taskalfa 7002i
	 
	213 134.00
	213 134.00
	 
	NON
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	

	4
	SALLE REPRO GA
	Taskalfa 5002i
	 
	86 760.00
	86 760.00
	 
	NON
	OUI
	
	OUI
	OUI
	

	5
	PEDA - GENIE CIVIL BOIS
	Taskalfa 5002i
	 
	31 858.00
	31 858.00
	 
	NON
	OUI
	
	
	NON
	

	6
	ADMINISTRATION
	Taskalfa 5002i
	 
	43 252.00
	43 252.00
	Fonction scan très importante (volume et qualité)
	NON
	OUI
	NON
	OUI
	OUI
	

	7
	ADMINISTRATION SEP
	Taskalfa 5052Ci
	9 123.00
	28 713.00
	37 836.00
	 
	OUI
	OUI
	
	OUI
	NON
	

	8
	ADMINISTRATION SEGT
	Taskalfa 5052Ci
	15 010.00
	34 249.00
	49 259.00
	 
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	OUI
	

	9
	PEDA - ECO BTS
	Taskalfa 5052Ci
	27 172.00
	65 251.00
	92 423.00
	 
	OUI
	OUI
	
	
	NON
	

	10
	MLDS
	Taskalfa 3252Ci
	7 608.00
	12 903.00
	20 511.00
	 
	OUI
	OUI
	
	OUI
	NON
	

	11
	PEDA - GENIE CIVIL CONSTRUCTION
	Taskalfa 3252Ci
	23 929.00
	26 146.00
	50 075.00
	 
	OUI
	OUI
	
	
	NON
	

	12
	PEDA - CONSTRUCTION
	Taskalfa 3252Ci
	9 984.00
	12 487.00
	22 471.00
	 
	OUI
	OUI
	
	
	NON
	

	13
	INFIRMERIE
	Ecosys M3040idn
	 
	3071
	3071
	 
	NON
	
	
	
	NON
	

	14
	VIE SCOLAIRE SEGT
	Ecosys M3040idn
	 
	11830
	11830
	 
	NON
	
	
	
	NON
	

	15
	LOCAUX AGENTS
	Taskalfa 306Ci
	990.00
	3 466.00
	4 456.00
	 
	OUI
	OUI
	
	
	NON
	

	16
	PEDA - SCIENCES INDUSTRIELLES
	Taskalfa 306Ci
	3 596.00
	42 110.00
	45 706.00
	 
	OUI
	OUI
	
	
	NON
	

	17
	ADMINISTRATION BUREAU DDFPT
	Taskalfa 3252Ci
	16 526.00
	10 102.00
	26 628.00
	 
	OUI
	
	
	
	NON
	

	18
	VIE SCOLAIRE SEP
	Taskalfa 5052Ci
	34 961.00
	19 735.00
	54 696.00
	 
	OUI
	OUI
	OUI
	
	NON
	

	19
	Imprimante grand format (traceur) : A0/ 1 rouleau / 1 disque dur.
2 locations envisagées.
	CANON IPF 785
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	

	TOTAL
	148 899.00
	937 780.00
	1 086 679.00
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	


[bookmark: RANGE!A2:P23][bookmark: _Toc74157710][bookmark: _Toc74157780]annexe 2 – bordereau des prix
OFFRE DE PRIX : LOCATION ET MAINTENANCE COMPLETE DES COPIEURS
	N° matériel
	EMPLACEMENT
	Modèle
	Coût pour 1 copie monochrome (en euros HT)
	Coût pour 1 copie couleur (en euros HT)
	Coût annuel de la location (en euros HT)

	1
	SALLE DES PROFS SEGT
	 
	 
	 
	 

	2
	SALLE DES PROFS SEGT
	 
	 
	 
	 

	3
	SALLE DES PROFS SEP
	 
	 
	 
	 

	4
	SALLE REPRO GA
	 
	 
	 
	 

	5
	PEDA - GENIE CIVIL BOIS
	 
	 
	 
	 

	6
	ADMINISTRATION
	 
	 
	 
	 

	7
	ADMINISTRATION SEP
	 
	 
	 
	 

	8
	ADMINISTRATION SEGT
	 
	 
	 
	 

	9
	PEDA - ECO BTS
	 
	 
	 
	 

	10
	MLDS
	 
	 
	 
	 

	11
	PEDA - GENIE CIVIL CONSTRUCTION
	 
	 
	 
	 

	12
	PEDA - CONSTRUCTION
	 
	 
	 
	 

	13
	INFIRMERIE
	 
	 
	 
	 

	14
	VIE SCOLAIRE SEGT
	 
	 
	 
	 

	15
	LOCAUX AGENTS
	 
	 
	 
	 

	16
	PEDA - SCIENCES INDUSTRIELLES
	 
	 
	 
	 

	17
	ADMINISTRATION BUREAU DDFPT
	 
	 
	 
	 

	18
	VIE SCOLAIRE SEP
	 
	 
	 
	 

	19
	Imprimante grand format (traceur) : A0/ 1 rouleau / 1 disque dur.
2 locations envisagées
	 
	 
	 
	 



CATALOGUE DE PRIX : IMPRIMANTES
	 
	Modèle
	Coût pour 1 copie monochrome (en euros HT)
	Coût pour 1 copie couleur (en euros HT)
	Coût annuel de la location (en euros HT)

	Imprimante monochrome A4
	 
	 
	 
	 

	Imprimante couleur A4
	 
	 
	 
	 

	Imprimante monochrome A4 et A3
	 
	 
	 
	 

	Imprimante couleur A4 et A3
	 
	 
	 
	 




Taux de TVA appliqué =									
Offre présentée le :
Par :
(fonction – signature - cachet) :
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